
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Ketouvot

Michna 1 - Chapitre 11

אַלְמָנָה נִזּוֹנֶת מִנִּכְסֵי יְתוֹמִים, מַעֲשֵׂה יָדֶיהָ שֶׁלָּהֶן, וְאֵין חַיָּבִין
בִּקְבוּרָתָהּ. יוֹרְשֶׁיהָ, יוֹרְשֵׁי כְתֻבָּתָהּ, חַיָּבִין בִּקְבוּרָתָהּ:

La veuve est nourrie par les biens des héritiers du défunt ; ce qu’elle gagne par ses travaux appartient à ceux-ci, ils
ne seront pas chargés des frais par ses travaux appartient à ceux-ci, ils ne seront pas chargés des frais de son
enterrement, qui seront fournis par les héritiers du douaire.
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